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Livraisons d'armes françaises vers Israël malgré le génocide en cours à Gaza
Question écrite n° 10204

Texte de la question

Mme Gabrielle Cathala interroge M. le Premier ministre sur les livraisons d'armes françaises à l'État d'Israël qui
se poursuivent alors qu'un nombre croissant d'organes des Nations Unies et d'États amis de la France
reconnaissent que celui-ci les utilise pour commettre un génocide du peuple palestinien et en particulier dans la
bande de Gaza. Le rapport 2025 sur les exportations d'armement de la France qui a fuité dans la presse en
septembre dernier révèle que l'industrie militaire a contracté 21,6 milliards de commandes en 2024, dont des
exportations à destination d'Israël, pour un montant inégalé depuis huit ans. Mis face à ce constat par la presse,
M. Lecornu, alors ministre des armées, a avancé des distinctions rhétoriques sans objet, en prétendant
différencier « livraison d'armes » et « livraison de composants d'armes », ou en affirmant qu'ils n'étaient utilisés
que dans le cadre d'« armes défensives », affirmation invérifiable assise sur une distinction fictive. Or dans la
nuit du 2 au 3 octobre 2025, des composants électroniques militaires sont une nouvelle fois envoyés par avion
cargo au fabricant d'armes israélien Elbit Systems. Ce fabricant d'armes produit le drone Hermes 450, qui a tué
sept humanitaires de l'ONG World Central Kitchen à Gaza en avril 2024, ou encore les bombes MPR 500, qui
ont été utilisées pour assassiner des personnels de secours. Il est donc probable que des biens made in France
servent aujourd'hui à assassiner des populations civiles et les bénévoles qui leur portent secours. L'inaction du
Gouvernement pour empêcher ces livraisons engage la responsabilité de la France en tant que complice d'un
crime contre l'humanité. Alors même que la Convention pour la prévention et la répression du crime de génocide
de 1948 impose aux États parties de ne jamais aider, même indirectement, la réalisation d'un génocide et d'agir
pour les prévenir et les interrompre. C'est pourquoi elle lui demande quelles mesures seront prises pour interdire
et empêcher toute livraison d'armes ou de composants d'armes à Israël, afin de respecter les engagements
internationaux de la France et d'agir contre la poursuite du génocide en cours en Palestine.

Texte de la réponse

Dans le contexte de la guerre à Gaza, la politique d'exportation de la France à l'égard de l'État d'Israël est claire
et constante. La France ne livre pas d'armes à Israël mais autorise, dans le cadre d'un examen rigoureux des
demandes d'exportations et en conformité avec ses engagements internationaux, la livraison de composants
destinés à être intégrés dans des systèmes défensifs ou à être réexportés vers des pays tiers.  Cet examen ne
se limite pas à une analyse technique des matériels. Il inclut également une analyse des usages et des divers
engagements pris. Il repose sur de nombreuses sources d'informations qui relèvent de différents niveaux de
confidentialité, allant de la protection du secret commercial à celui du secret de la défense nationale.
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